
  

 

 

SOIXANTE-TREIZIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ A73/41 
Point 18.5 de l’ordre du jour 30 octobre 2020 

Évaluation de l’élection du Directeur général de 

l’Organisation mondiale de la Santé 

Rapport du Comité du programme, du budget et de l’administration du 

Conseil exécutif à la Soixante-Treizième Assemblée mondiale de la Santé 

1. Le Comité a examiné les rapports relatifs à l’évaluation du processus d’élection du Directeur 

général1 et a écouté une déclaration du Président des consultations informelles sur l’évaluation de 

l’élection du Directeur général. 

2. Les propositions d’ajustement du processus d’élection avaient déjà été examinées par le Conseil 

exécutif à sa cent quarante-sixième session, en février 2020, et une question, concernant la durée de la 

campagne, avait été renvoyée aux consultations informelles pour un examen plus approfondi.2 

3. Le Comité a examiné cette question et a approuvé les conclusions des consultations informelles, 

tendant à ce que le début de la campagne ne soit pas avancé. L’annonce des noms des candidats devrait 

plutôt être quelque peu retardée, jusqu’à la dernière réunion des comités régionaux de l’année concernée, 

afin d’assurer l’équité pour toutes les réunions des comités régionaux, à condition que l’annonce ait lieu 

dans tous les cas 10 semaines au plus tard avant la session suivante du Conseil exécutif. 

4. Le Comité a également approuvé l’opinion exprimée lors des consultations informelles, selon 

laquelle les candidats potentiels pourraient être invités à assister aux réunions des comités régionaux mais 

pas à prendre la parole et le Code de conduite pour l’élection du Directeur général devrait être modifié 

afin que les candidats soient tenus de divulguer la source du financement des activités de campagne. 

5. Le Comité a en outre convenu qu’un deuxième forum des candidats devrait se tenir sous la 

forme d’une table ronde interactive entre les candidats et les États Membres. 

Le Comité, au nom du Conseil exécutif, a recommandé à l’Assemblée de la Santé 

d’adopter le projet de décision figurant dans le document A73/20 Add.1. 

Le Comité a recommandé au Conseil exécutif d’adopter le projet de résolution figurant 

dans le document EB147/4 Add.1. 
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1 Documents A73/20 Add.1 et EB147/4 Add.1. 

2 Voir les procès-verbaux de la cent quarante-sixième session du Conseil exécutif, quatorzième séance, section 6, et 

quinzième séance, section 1 (en anglais seulement). 


